
  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

   

 

 

 

 

      

Règles d’accueil des Visiteurs sur le site 

 
Tout visiteur doit respecter les règles suivantes : 

- Se présenter à l’Accueil dès son arrivée 

- Remplir le registre des visiteurs  

- Porter de façon visible le badge remis par l’hôtesse 
d’accueil 

- Etre toujours accompagné d’une personne de 
l’entreprise 

- Respecter les règles d’hygiène et de sécurité de 
l’entreprise 

- Restituer le badge à l’hôtesse d’accueil  

- Valider son départ sur le registre des visiteurs 

                    
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
(Service QHE, le 06/12/2022) 

 

Pour une circulation en toute sécurité sur le 
site : 

- Respecter les aires de stationnement 
- Ne pas rouler à plus de 20 km/h 

 

Règles d’hygiène 
 

Pour satisfaire aux exigences de nos clients, nous 
sommes certifiés BRC.  Le respect des règles d’hygiène 
par tous est obligatoire. 
 

Il est obligatoire de : 
- Porter une blouse et une charlotte jaune dans les 

zones de production ; 
- Se laver et se désinfecter les mains en sortant des 

toilettes, après avoir mangé, fumé ou bu , avant 
d’entrer en zone de production et à chaque fois 
que cela est nécessaire ; 

- Signaler son état de santé s’il y a des symptômes. 

         
 
 

 
 

 

 

Il est interdit de : 

- Porter des bijoux (seule l’alliance est tolérée) ; 
- Utiliser des parfums et eaux de toilette ; 
- Apporter des effets personnels (incluant les 

téléphones mobiles) dans les zones de production 
et de stockage ; 

- Manger, mâcher et boire dans les zones de 
production et de stockage ; 

- Fumer sur l’ensemble du site 
y compris sur les parkings. 

                            

    De 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 

   (Sauf le vendredi : fermeture à 17h00) 

Compagnie Européenne des Emballages  

Packaging Solutions 
ZI – CS80167 
79104 Thouars 

Tél : 05.49.68.13.77 

www.ceeschisler.fr 

Règles de sécurité 
 

Il est obligatoire de respecter les consignes de 

sécurité suivantes : 
- Utiliser les points d’accès et voies de circulation 

matérialisées en vert  pour entrer, sortir et 

circuler dans les zones de production et de 
stockage 

- Porter les Equipements de Protection 
Individuelle : les protections auditives et 
chaussures de sécurité sont obligatoires dans les 
zones de production 

- Signaler immédiatement à un Secouriste 

(personnel avec casquette rouge) tout accident 
ou début d’incendie 

   

 

 
ALERTE INCENDIE  
Dès l’audition du signal sonore discontinu,  il est 
obligatoire de : 

- Suivre votre accompagnateur et évacuer 
immédiatement les locaux par les sorties 
de secours sans passer par les vestiaires ; 

- Se rendre au point de rassemblement du 
service dont vous dépendez ; 

- Attendre le comptage et les instructions. 
 

Règles environnement 

Il est obligatoire de respecter les règles 
de tri sélectif et de jeter tout déchet dans 
la poubelle prévue à cet effet. 

 

Attention aux chariots 
et transpalettes ! 


